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PLAN DE FORMATION 
Le plan de formation est un processus qui permet la mise en place d’un programme de formation pour les 2 à 3 prochaines années. 
Il tient compte des besoins en compétences de l’ensemble des travailleurs, de groupes de travailleurs (équipe/service/ métiers/ nouveaux collègues/ etc.) et de chaque travailleur individuellement

IDENTIFICATION de la structure pour lequel le plan de formation est réalisé : Il est réalisé pour une entité juridique qui est identifiée par un N° d’ONSS.  EXCEPTIONNELLEMENT et en accord avec les représentants des travailleurs, il pourra se décliner par agrément ou par unité technique d’exploitation
Institution : 
Adresse :
N° d’ONSS : 









Nombre de travailleurs :
Personnes de contact :







Personne habilitée à engager la structure :
Adresse mail de la personne de contact : 
EXCEPTION :
S’agit-il d’un plan de formation :
() Pour un agrément



Identification de l’employeur : 


Nombre de travailleurs concernés par le plan de formation : 
() Pour une unité technique d’exploitation 



Identification de l’employeur : 
1. Coordonnées du référent–formation (= personne  mandatée dans son organisation insuffler et soutenir une réflexion sur différents aspects de la formation continue).
Nom :





Prénom :


Fonction :

Adresse électronique :



Téléphone :


GSM :

2. Composition du comité de pilotage : (= équipe chargée d’établir le plan de formation)

Pour en savoir plus sur « comment constituer votre comité de pilotage ? », vous pouvez vous référer à Competentia : http://www.competentia.be/glossaire#Groupe%20de%20pilotage
	NOM Prénom
	Genre
	Niveau d’étude
1 : < CESI – CE2D (primaire)

2 = CESI – CE2D (sec. inf.)

3 = CESS (sec. sup.)

4 : > CESS (niveau graduat)

5 :> CESS (niveau licence)
	Ancienneté dans l’institution
	Fonction exercée

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3. OBJECTIFS DU PLAN DE FORMATION (Pourquoi faire un plan de formation ? Au-delà d’une obligation légale éventuelle, qu’est-ce que le plan de formation peut apporter à notre service ? )
4. De quelles compétences avez-vous besoin pour mettre en œuvre votre projet associatif ?

Les besoins en compétences sont l’écart entre les compétences nécessaires à la réalisation du projet associatif et les compétences présentes dans l’institution, à court terme et à moyen terme pour les individus, les groupes, l’institution1(Fabrice Simon, CFIP).
1ere étape : que faisons –nous ? Prévoyons –nous des évolutions  à court et à moyen terme ?

Il s’agit ici de décrire les grandes lignes du projet pédagogique. Et pour chacun des axes appréhender les  changements à court ou moyen terme.  
Dans ce point il s’agit de tenir compte également des moyens disponibles, des ressources humaines. 
	Grandes lignes de notre projet
	Evolutions prévues à court ou moyen terme
	Impact de ces évolutions sur les moyens disponibles (ressources humaines, moyens financiers)

	Ex Promouvoir l’accueil individualisé de chaque bénéficiaire

	Ex Vieillissement des personnes en situation d’handicap
	EX Modification dans le type d’activités proposées

	
	
	

	
	
	

	
	
	


2ème étape : Quelles sont les compétences déjà présentes ? (sur qui, quoi pouvons-nous compter étant donné cette évolution prévisible ?)
Remarque préalable

Une définition ? Une compétence est tout ce qui peut s’apprendre en formation, même si cela ne s’apprend pas uniquement en formation !

http://www.competentia.be/les-competences-dans-une-organisation/quest-ce-qune-competence.

Comment identifier les compétences ? 
http://www.competentia.be/les-competences-dans-une-organisation/comment-identifier-les-besoins-en-competences
Il est peut-être intéressant de distinguer. 

	Compétences institutionnelles 

Concerne l'ensemble du personnel 

(ex : maitrise des logiciels de base - suite Office)

	QUI : Tous 

	Type de compétences collectives déjà présentes
Equipe, métier, service 
(ex : Initiation à l’approche systémique pour  les éducateurs travaillant avec les familles)

	QUI : préciser l’équipe X, les AS, les éducs, le personnel administratif....

	
	

	
	

	
	

	Compétences individuelles 

Travailleurs vus séparément

(une technicienne de surface est particulièrement sensibilisée à l’écologie, un éducateur est professeur de Taï chi)

	Il ne s’agit pas ici de nommer les travailleurs mais de lister les compétences et le nombre de personnes concernées

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


3 ème étape, quelles sont les compétences nécessaires et à acquérir, compte tenu des évolutions prévisibles ? (Lien avec les étapes 1 et 2)
	Compétences institutionnelles 

Concerne l'ensemble du personnel 

(ex : maitriser un outil informatique (réseau) qui permet les échanges d’informations entre les différents services

	QUI : Tous 

	Compétences collectives 

Equipe, métier, service

ex  Techniques de co –intervention pour améliorer le travail avec les familles:)


	QUI : préciser l’équipeX, les AS, les éducs, le personnel administratif....

	
	

	
	

	
	

	Compétences individuelles  

Travailleurs vus séparément

ex Utilisation écologique des produits d’entretien pour la technicienne de surface)
ex L’éducateur qui fait du taï chi souhaiterait, après une formation, développer des modules  destinés aux jeunes en difficulté dans l’institution)

	Il ne s’agit pas ici de nommer les travailleurs mais de lister les compétences à acquérir et le nombre de personnes pour chacune de celles ci


5. Plan de formation : Nom de la structure :
Période de validité : 201.  – 201
FORMATIONS A METTRE EN ŒUVRE (Ce tableau n’est pas limitatif, n’hésitez pas à y ajouter des pages)
	En priorité
	POUR QUOI
	Comment ?
	QUOI
	QUI
	Quand
	Budget / 
	Financement prévu du Fonds via la remise d’une fiche d’activation ?
Oui-non 

	N° 
	OBJECTIFS 

· 
	Compétences à acquérir
	Thématique de la formation 
	Types de travailleurs (Telle équipe, tel groupe, ...)


 

 

	Période au cours de laquelle cette formation pourra être réalisée (par trimestre)
	
	

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	Dates de la validation
	Signature de l’employeur

Nom, fonction
	


	
	Fonds Social ISAJH (CP 319.02 – ONSS 162)
C/0 APEF asbl – 13-15 Square Sainctelette - 1000 Bruxelles

Tel : 02/227.22.59 - Fax : 02/227.69.07

Mail : info@isajh.org – Site : www.isajh.org 
	FORMATIONS COLLECTIVES


ANNEXE B : CONCERTATION SOCIALE (un document par institution participante)

	Nom de l’institution 
	Intitulé du projet

	Cliquez ici pour taper du texte.                                                                                
	Cliquez ici pour taper du texte.                                                            


Présence de représentants syndicaux au sein de l’institution participante ?

	☐ OUI
	
	☐ NON

	Transmettre :
	
	1) Compléter :

	· AVIS SYNDICAL
	
	· ATTESTATION SUR L’HONNEUR par le responsable

	
	
	NOM et Prénom :
	Fonction :
	Signature :

	
	
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.
	Cliquez ici pour taper du texte.

	NOM et Prénom : 


	NOM et Prénom :
	NOM et Prénom :
	
	Atteste que :
· L’ensemble du personnel de l’institution a été informé du projet

· Les participants au projet ont marqué leur accord 



	
	
	
	
	

	Mandat:
DS ( / CPPT ( / CE (
	Mandat:

DS ( / CPPT ( / CE (
	Mandat:

DS ( / CPPT ( / CE (
	
	

	
	
	
	
	

	Organisation syndicale

CNE/CSC ( - SETCa/FGTB ( - CGSLB (
	Organisation syndicale

CNE/CSC ( - SETCa/FGTB ( - CGSLB (
	Organisation syndicale

CNE/CSC ( - SETCa/FGTB ( - CGSLB (
	
	2) ET Transmettre : 

	Signature :


	Signature :


	Signature :


	
	· PREUVE ENVOI DE LA DEMANDE DE FORMATION COLLECTIVE AUX PERMANENTS SYNDICAUX RÉGIONAUX DES TROIS ORGANISATIONS SYNDICALES (de la région de l’institution)
Dans le cadre du dossier d’évaluation, l’institution ne doit pas transmettre le dossier aux permanents.

Note à l’attention des permanents : le dossier de solde sera transmis directement à la cellule administrative du Fonds ISAH. Un mail vous sera adressé pour vous en informer. Le dossier peut vous être adressé sur simple demande dans les 15 jours.


Canevas du plan de formation





�





Disposez- vous d’un plan de formation  en cours de validité ?	OUI-NON (si vous n’avez pas de plan de formation en cours de validité, l’ensemble des points du Canevas sont à compléter)


Si OUI date de fin : 


Veuillez nous transmettre le plan de formation par voie électronique à l’adresse : info@isajh.org


Compléter le point 5 











					TOUS











SCP 319.02








� Une attention particulière sera apportée aux travailleurs à risque, à savoir les personnes nouvellement engagées, les personnes en situation de handicap, les travailleurs de plus de 50 ans ainsi que les travailleurs disposant d’un cess max


� En cas de formation demandée par un travailleur, il n’est pas nécessaire de mettre le nom 





Fonds Social Isajh - C/o Association Paritaire pour l'Emploi et la Formation - APEF Asbl

Square Sainctelette, 13-15 - 1000 Bruxelles - Tel 02 227 61 51 - 02 227 22 47
E-mail : info@isajh.org - Site internet : http://www.apefasbl.org

